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Introduction
En complément du plan local de maitrise d’une
épidémie (PLME), annexe au plan bleu dans les
établissements médico-sociaux (EMS), le KIT IRA
réunit les informations concernant les ressources
matérielles et organisationnelles à mobiliser pour
gérer dans les meilleures conditions des épisodes
d’IRA afin de limiter l’impact sanitaire et la  
désorganisation associée aux phénomènes
épidémiques.

A chaque temps de l’action,
ses outils : 

Prévenir & se préparer : PLME
Gérer : KIT IRA
Capitaliser : les outils RETEX

K I T  I R A
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Symptômes généraux 
  (au moins un signe)  

Symptômes respiratoires 
  (au moins un signe)  Signes cliniques chez le sujet âgé  

Fièvre ≥ 38°C 
Parfois absente chez le sujet âgé

Mal de gorge Manifestations  cliniques brutales 

Frissons  Rhinorrhée (« rhume ») Altération de l’état général 

Sueurs Toux Chutes répétées

Arthralgies Dyspnée (essoufflement)
Apparition ou aggravation de troubles
cognitifs

Myalgies Douleur thoracique Syndrome confusionnel

Céphalées Sifflement Diarrhée

Fatigue  
Signes auscultatoires récents
diffus ou en foyer 

Décompensation d’une pathologie
antérieure

Repérer
Ce repérage est capital pour mettre en place le plus
rapidement possible les mesures de gestion
adaptées dans une perspective de prévention de la
transmission croisée. 
Tous les professionnels assurent une veille au
quotidien ce qui leur permet de repérer un ou
plusieurs résidents présentant des symptômes
évocateurs d’IRA.

La présentation clinique des infections par les virus
responsables d’IRA (principalement le virus Influenza
responsable de la grippe, le SARSCoV-2 responsable du
COVID-19 et le Virus Respiratoire Syncytial (VRS) responsable
de la bronchiolite) est très polymorphe et peu spécifique,
allant de formes asymptomatiques à des formes avec
syndrome de défaillance respiratoire voire défaillance
multiviscérale.

Tableau récapitulatif des signes cliniques communs et particuliers des IRA

Présentation clinique
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Sécuriser
La prévention de la transmission croisée est
capitale pour limiter l’impact sanitaire associé à un
épisode d’IRA. Dès qu’un résident présente des
symptômes évocateurs d’IRA est identifié, les
mesures barrières doivent être mises en place.

S’assurer que les PRÉCAUTIONS STANDARD sont appliquées
et respectées par les professionnels de santé pour tous les
résidents tout le temps, quelque soit leur statut infectieux
avec notamment :

Désinfection des mains par un produit hydroalcoolique
Port d’un masque à usage médical par tout professionnel
réalisant des soins chez un résident présentant des signes
évocateurs d’IRA.
Port d’une protection oculaire (port de lunettes ou visière
de protection) en cas de risque d’exposition à des
projections de liquides biologiques, dont les sécrétions
respiratoires.
Port de masque à usage médical par toute personne
(professionnel, résidents, ...) présentant des signes d’IRA
(hygiène respiratoire). Il est demandé aux visiteurs de
sursoir à leur visite s’ils sont symptomatiques.

Mettre en place des précautions complémentaires respiratoires avec notamment :
Port de masque chirurgical remplacé par un masque FFP2 par le professionnel qui réalise une
manœuvre à risque d’aérosolisation des sécrétions respiratoires.
Aération fréquente des pièces occupées (10 à 15 mn, 3 fois par jour). 
Renforcement de l’hygiène des mains.
Renforcement de l’entretien des locaux avec un détergent/désinfectant norme 14476 en
insistant sur les points contact (rampe, poignée, interrupteur ...).
Utilisation d’espace individuel et ou personnel (les bulles) pour les résidents suspects ou
atteints de viroses respiratoires (prise de repas ou activité).
Organisation des visites pour les sécuriser.
Information des professionnels, prestataires, résidents et visiteurs. 

Au quotidien, les mesures de base :

Dès le 1er cas et pour tous les cas :

Durée de maintien des précautions respiratoires : 
VRS : 7 jours 
Grippe : 7 jours (jusqu’à 10 jours pour les enfants)
COVID-19 : 10 jours

Documents ressources en annexe
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Un test rapide à orientation diagnostique (TROD) de la
grippe est à réaliser le plus précocement possible et en
tout cas dans les 48h après le début des signes. Les
performances du test chutent, passé ce délai.
En période d’épidémie de grippe déclarée dans la région,
le TROD peut être pratiqué dès le 1er cas. 
Si le seuil épidémique n’est pas atteint dans la région, Le
TROD se fait à partir du 2ème cas.
Il faut au minimum 3 patients négatifs pour affirmer que
ce n’est pas la grippe. Un seul prélèvement négatif
n’exclut pas le diagnostic de grippe.
Dès qu’un TROD grippe est positif, la grippe est présente
dans la collectivité, ce qui autorise la mise en place selon
la situation d’un traitement curatif ou d’une prophylaxie
par Oseltamivir. 

Pour la grippe 

Pour la COVID-19 
Le diagnostic doit être réalisé préférentiellement par biologie moléculaire (PCR idéalement
multiplex) sur un prélèvement nasopharyngé qui reste la technique de référence
(éventuellement sur un prélèvement oro-pharyngé en cas de contre-indication du prélèvement
nasopharyngé). 
Le test antigénique (TAG) est peut être une ressource possible pour adapter la (une) prise en
charge immédiate ou en cas d’indisponibilité des tests virologiques.

Point de vigilance : le prélèvement concerne les résidents symptomatiques. 
Il n’y a pas, à ce jour, d’indication de dépistage du résident ou du professionnel contact qui n’a
développé aucun symptôme. Dans le cas d’espèce, il est recommandé de veiller au respect des
mesures barrières dont le port du masque. En cas d’apparition de symptômes, un dépistage est
recommandé.
Cette conduite à tenir de non dépistage systématique des contacts asymptomatiques est à
réinterroger au cas par cas si cluster.

Poser un
diagnostic

Le choix du test à effectuer repose sur plusieurs
paramètres (clinique & FDR des résidents, situation
épidémiologique...). Il appartient au médecin
d’arbitrer ce choix.

Point de vigilance : la sensibilité du test étant diminuée chez les personnes âgées, il est impératif de
faire un bon prélèvement endonasal et de respecter le mode d’emploi des TROD. En cas de test
négatif et de forte suspicion faire un prélèvement pour un examen diagnostique selon les modalités
de votre laboratoire.
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Traitement antiviral CURATIF :
La 1ère prise doit être la plus précoce possible, dans les 48 h
suivant l’apparition des 1ers symptômes.
Indications :

Pas de traitement antiviral systématique
Traitement recommandé aux sujets présentant :

Un syndrome grippal caractérisé à début brutal si la
forme clinique est jugée sévère par le médecin
Ou un syndrome grippal avec dans l’entourage
familial un nourrisson de mois de 1 an
Ou des facteurs de risque particuliers en cas de
suspicion de grippe
Ou une forme clinique grave d’emblée ou compliquée
(après avoir éliminé une surinfection bactérienne)

Posologie et modalités d’administration : 
Oseltamivir per os 75 mgx2/j pendant 5j.
Insuffisance rénale :

Insuffisance hépatique : pas d’adaptation.

Traiter
En complément du traitement symptomatique,
l’indication d’un traitement spécifique peut être
discuté. Il appartient au médecin d’arbitrer la
conduite à tenir. En tant que de besoin, il peut
solliciter un avis infectiologue (CRatb/EMA).

Pour la grippe 

Traitement antiviral PROPHYLACTIQUE :
Indications :

Le traitement antiviral post-exposition doit être initié dans les 48 heures qui suivent un contact
avec une personne ayant présenté un syndrome grippal.
Réservé aux contacts étroits de cas suspects de grippe présentant des facteurs de risque.

Posologie et modalités
d’administration : 

Oseltamivir per os 75 mgx1/j
pendant 10j.
Insuffisance rénale : cf tableau
ci-contre -->
Insuffisance hépatique : pas
d’adaptation.
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https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf


Réponse rapide dans le cadre de la COVID-19
Traitement par Paxlovid® des patients à
risque de forme grave de Covid-19 (has-

sante.fr)

Paxlovid® (nirmatrelvir / ritonavir) : 
Le traitement doit être administré précocement après le
diagnostic de Covid-19, dans les 5 jours suivant l’apparition
des symptômes. 

Indication : 
Adultes ne nécessitant pas d’oxygénothérapie et ayant un
risque élevé d’évolution vers une forme grave de la Covid-
19.

Posologie et modalités d’administration : 
2 comprimés de nirmatrelvir (soit 300 mg) avec 1 comprimé
de ritonavir (100 mg) pris ensemble par voie orale, toutes les
12 heures, pendant 5 jours.

Contre-indication : 
Patients ayant une insuffisance rénale sévère (DFG < 30
mL/min) ou ayant une insuffisance hépatique sévère (classe
C de Child Pugh).

Point de vigilance : attention aux nombreuses interactions
médicamenteuses (cf réponses HAS).

Pour la COVID-19 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-01/reco458_fiche_rr_paxlovid_mel.pdf
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Synthèse : Plaquette affiche CPias Nouvelle-Aquitaine 
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=2be046ac72c76f59ffffbe219e75cea7f255a410

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2022_80_-_annexe_prescrire_le_traitement_antiviral_paxlovid.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2022_80_-_annexe_prescrire_le_traitement_antiviral_paxlovid.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://assets.roche.com/f/173873/x/27f241af75/tamiflu-gelules-commom-smpc_03092020.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-01/reco458_fiche_rr_paxlovid_mel.pdf
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=2be046ac72c76f59ffffbe219e75cea7f255a410


Suivre &
investiguer
Il est important de suivre l’évolution de la situation
épidémiologique pour ajuster si besoin les mesures
de contrôle.

Suivre : les différents outils

Fiche de recensement des cas 
A renseigner quotidiennement. 
Permet d’identifier tous les cas de résidents malades
depuis le début des symptômes jusqu’à leur
guérison. 

Courbe épidémiologique
A mettre à jour dès qu’un nouveau cas est identifié.
Permet de visualiser la cinétique de l’épidémie. 
A joindre au formulaire (volet 1) du signalement (les
informations doivent être anonymisées).

L’investigation s’appuie sur les informations recueillies dans la fiche de recensement des cas, la
courbe épidémique, la cartographie des cas (exemple : la localisation géographique des résidents
dans l’établissement), les résultats des bilans étiologiques mais aussi l’évaluation des mesures de
prévention et de contrôle mises en place. 

La Checklist “gestion d’une épidémie en ESMS” mise à disposition par la mission PRIMO reprend de
manière standardisée l’ensemble des actions à mettre en œuvre. Elle assure que tous les points à
interroger l’ont été.

Documents ressources en annexe
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https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Checklist_IRA_GEA_V14.docx


Signaler
Le signalement est un dispositif réglementaire
(INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGCS/SPA/2019/211 du
30 septembre 2019). 

Objectifs : 
 Alerter, par la détection rapide au sein d’un
établissement, de la survenue de cas groupés de
personnes présentant une IRA parmi les résidents et
le personnel dans le but de mettre en place des
mesures de gestion adaptées ; 
Simplifier la procédure de signalement par les EMS.
Seuls les épisodes de cas groupés d’IRA, Covid-19
comprise, doivent faire l’objet d’un signalement avec
une déclaration en deux étapes : ouverture et
fermeture de l’épisode ; 
Recueillir les informations nécessaires pour aider à la
gestion des épisodes de cas groupés d’IRA dans les
EMS ; 
Permettre la surveillance épidémiologique nationale
et régionale des épisodes de cas groupés d’IRA au sein
des EMS, établissements hébergeant des sujets
particulièrement vulnérables aux IRA.

Circuit du signalement, & rôle des acteurs impliqués : 

Source : https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/3946569?version=1  
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https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/3946569?version=1


Outils de signalement : 
Le portail de signalement des évènements sanitaires
indésirables : https://signalement.social-sante.gouv.fr  

Indication : 
Les cas groupés d’IRA (survenue de 3 cas parmi les
résidents, en 4 jours) sont à signaler sur le portail du
signalement.

La fiche réflexe “Comment signaler un épisode d’IRA,
incluant la COVID-19" : https://www.bourgogne-
franche-comte.ars.sante.fr/media/110923/download?
inline 

La guide méthodologique “signalement des épisodes
de cas groupés d’infection respiratoire aiguë dans les
EMS” publié par Santé publique France :
https://www.santepubliquefrance.fr/content/downlo
ad/542700/3946569?version=1
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https://signalement.social-sante.gouv.fr/
https://signalement.social-sante.gouv.fr/
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/media/110923/download?inline
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/media/110923/download?inline
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/media/110923/download?inline
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/3946569?version=1
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/3946569?version=1
https://signalement.social-sante.gouv.fr/


Communiquer
Les efforts de communication sont à soutenir car ils
garantissent le partage d’informations avec les
professionnels,  intervenants extérieurs,  résidents
et  visiteurs  sur la situation en cours dans
l’établissement de manière à ce que chacun, à son
niveau, puisse ajuster sa posture et pratique dans
une dynamique de prévention de la transmission
croisée.

Cela passe par :
Signaler en interne : alerter le médecin et l’équipe
d’encadrement dès la détection d’un cas suspect
d’IRA
Informer les professionnels des mesures de
contrôles à mettre en place à l’échelle de
l’établissement
Prévenir l’EOH/l’IDEH pour ajuster la conduite à tenir
Informer les résidents et les visiteurs
Prendre contact avec le CPias si un besoin
d’accompagnement est requis
Mettre en place des temps
d’échange/d’information/de formation avec l’équipe
pour réaliser des bilans et réaliser des régulations
Signaler en externe si le nombre de cas est réuni.
Prendre attache avec le médecin du travail si besoin
Tracer les actions réalisées

Numéros utiles
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Annexes
Des outils sont mobilisables pour vous faciliter la
tâche au quotidien. 
Ils sont téléchargeables sur le site Internet du CPias
BFC.
N’hésitez pas à les utiliser si vous les jugez
pertinents et visuellement agréables ! 

1.AFFICHES HYGIÈNE DES MAINS

2.AFFICHES HYGIÈNE RESPIRATOIRE

3.AFFICHE PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES RESPIRATOIRES

4.LISTE DOTATION MATÉRIELS

5.OUTIL CHECK-LIST

6.FICHE RECENSEMENT DES CAS

7.OUTIL CONSTRUCTION DE LA COURBE ÉPIDÉMIQUE

8.AFFICHE INFORMATION
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ANNEXE 1 - HYGIÈNE DES MAINS

14

OU

Lavage des mains
au savon doux

Friction des mains au
produit hydro-alcoolique

Lavage ou friction :
on récapitule

https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_friction.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_lavage_des_mains.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/hdm_2techniques.png
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/hdm_2techniques.png
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_lavage_des_mains.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_friction.pdf


ANNEXE 2 - HYGIÈNE RESPIRATOIRE
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https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/hygiene_respiratoire_2023.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/prevention_grippe_actu_2019_2.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/hygiene_respiratoire_bons_reflexes.png
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/stop_grippe_actu_2019.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/hygiene_respiratoire_2023.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/hygiene_respiratoire_bons_reflexes.png
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/prevention_grippe_actu_2019_2.pdf
https://neptune.chu-besancon.fr/rfclin/guides/prec_standard/hygiene_respiratoire/stop_grippe_actu_2019.pdf


ANNEXE 3 - PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES RESPIRATOIRES
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https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/PRIMO_Recommandations_EPI_gestion_IRA_ESMS.pdf
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/PRIMO_Recommandations_EPI_gestion_IRA_ESMS.pdf
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/PRIMO_Recommandations_EPI_gestion_IRA_ESMS.pdf
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/PRIMO_Recommandations_EPI_gestion_IRA_ESMS.pdf


CONTENU QUANTITÉ

Gants de soin à usage unique

prévoir un stock
tampon pour tenir
au moins 1 we.

Tabliers plastiques à usage unique

Produit hydro-alcoolique

Masques chirurgicaux type II ou IIR

ANNEXE 4 - DOTATION MATÉRIELS
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ANNEXE 5 - CHECK-LIST
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REPIA PRIMO - PRÉVENTION - OUTILS

https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Checklist_IRA_GEA_V14.docx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Checklist_IRA_GEA_V14.docx


ANNEXE 6 - RECENSEMENT DES CAS
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https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx


ANNEXE 7 - CONSTRUCTION DE LA COURBE ÉPIDÉMIQUE
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https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx


ANNEXE 8 - INFORMATION
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CPias BFC

Unité hébergée : 
 CHU Dijon
 Bâtiment IFCS / Santé au Travail 
 Boulevard de Lattre de Tassigny 
 21 079 Dijon cedex 
 03 80 29 30 25
 cpias-bfc@chu-dijon.fr 

Siège : 
 CHU Besançon
 3, Boulevard Alexandre Fleming 
 25000 Besançon 
 03 81 66 85 57
 cpias-bfc@chu-besancon.fr 


